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Insolite 

Jeux 

Nous sommes ravis de voir arriver les beaux jours, mais après la météo capricieuse de ces derniers  mois, la 

végétation a explosé dans nos espaces verts donnant pour cela un regain de travail à nos agents ! 

Complété par un calendrier de jours fériés exceptionnels ! 

Vous noterez comme chaque année le budget, cette année de gros travaux. Pour notre foire : des parkings, 

après le mois de mars pluvieux et les voitures enlisées ; ce ne sera pas du luxe qu’une partie de ceux-ci 

soient stabilisés et sécurisés. Depuis deux mois, les chalets sont tous loués pour la foire et la brocante 

suscite un nouvel intérêt en ce lieu pour nos visiteurs. 

Parmi les investissements importants, l’enfouissement des réseaux Avenue de la Barre, à la Bergerie et la 

Patronfière. C’est un effort important de la commune pour améliorer le cadre  de vie de ces lieux, grâce 

aussi à la participation financière de la SOREGIES. 

D’autres investissements sont prévus ; comme l’aménagement du cimetière, les allées centrales, un 

nouveau columbarium, le recensement des concessions est en cours, les peintures de la Mairie, le 

remplacement des volets, la création d’un espace « coworking » et un logement à la place de la maison 

Ribault face à la Mairie… 

Notre population est en baisse dans le dernier bulletin INSEE. C’est l’effet de la pyramide des âges, mais je 

me réjouis de voir plusieurs jeunes ménages s’installer aux Hérolles. Il y a même eu une naissance. 

Nous venons d’apprendre que le tribunal administratif vient d’annuler l’arrêté de Mme La Préfète refusant 

le permis d’exploiter du parc éolien de THOLLET COULONGES. L’important dans cette décision du tribunal 

est que tous les motifs évoqués contre ce projet ont été rejetés. 

Je pense à la solitude de certaines personnes. C’est pour cette raison que j’ai demandé que soient mis dans 

notre bulletin des jeux (belotes, …) gratuits que vous pouvez télécharger sur vos portables ou vos tablettes. 

Nous sommes dans le numérique et je pense que, dès à présent, il faut de toute façon accepter l’ère du 

digital. 

À ce propos, nous avons depuis janvier, en plus de notre panneau lumineux et de notre site Internet, 

une «  application » pour smartphone. C’est l’une des premières du Montmorillonnais. Elle s’appelle 

«Foire Hérolles le 29 » et vous pouvez la télécharger sur vos portables. Vous aurez l’actualité de votre 

commune. À la médiathèque, nos agents peuvent vous accompagner pour les premiers pas, comme ils 

peuvent vous accompagner pour d’autres démarches  en ligne… 

 

Je voulais remercier Céline qui avait sollicité l’emploi d’agent technique, mais pour des raisons qui sont 

toutes à son honneur, a préféré arrêter, je la remercie pour le travail effectué, et pour l’énergie qu’elle a 

développé pour ne pas laisser son poste vacant. Isabelle a repris ce poste, bienvenue à elle. Ne soyez pas 

surpris de voir Alain qui est revenu porter main forte en ce printemps. 

Il est à saluer l’initiative originale de M. Philippe Alamome pour la sculpture réalisée dans le tronc d’un 

arbre ayant subi la tempête. Je vous laisse visiter la commune pour la trouver ! 

A tous et à toutes, bonne lecture. 

 

Infos 

pratiques 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque 

Notre sélection pour l'été : 

Terroir : Le voleur de coloquintes Jean Anglade 

Roman : Au petit bonheur la chance ! Aurélie Valognes 

Policier : Lumière noire Lisa Gardner 

Documentaire : Les meilleures astuces de grand-père au jardin  

Au cours du mois d’avril, nous nous 
sommes rendus au relais de Bibliothèque 
Départementale de la Vienne à 
Montmorillon pour renouveler les livres. 
Nous avons donc fait le plein de 
nouveautés, afin que chacun puisse 
trouver son bonheur. 

Si vous recherchez un titre en particulier, 
n’hésitez pas à nous le demander. Nous 
pouvons le réserver à la BDV. Si elle le 
possède, il nous sera emmené par la 
navette qui nous apporte les réservations 
de livres tous les mois 

 

 

En février, les bottes des enfants qui ont 
participé à l’activité « Parrainage d’un chêne » 
s’en souviennent encore… Le sol était très 
boueux ! 

L’humidité conjuguée à la maîtrise des jardiniers 
en herbe a fait effet, aujourd’hui les petits 
chênes ont bourgeonné et ne demandent qu’à 
pousser. 

Pour Pâques, une chasse à l’œuf a été 
organisée, mais pas seulement. Avant de 
ramasser les œufs, les enfants ont dû résoudre 
des énigmes et devinettes. C’est après s’être 
creusé les méninges qu’ils ont pu déguster les 
chocolats. 

Des activités seront organisées cet été, n’hésitez 
pas à inscrire vos enfants ! 
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P’tite balade 

   Élaboration du P.L.U.I. 

Les travaux 

Un groupe de 25 personnes a participé à « La p’tite balade » 

organisée par  le Pays d’art et d’histoire Vienne et 

Gartempe le 8 avril à Coulonges. 

Les promeneurs ont pu voir les beaux paysages de bocage, 

le bâti ancien en terre, les fontaines et les premières 

orchidées ! 

Pour clôturer cette  balade, un verre de l’amitié a été 

partagé. 

Pour la sécurité de tous, les peupliers en fin de vie des Hérolles 

et de Lomé ont été abattus, ils présentaient un risque important   

de dangerosité.  

Pas de soucis pour les nostalgiques de la nature (ou comme dans la  

célèbre chanson de Renaud) des chênes ont été plantés avec l’aide de  

forestiers en herbe et des agents pour la préparation du terrain et 

l’arrachage des plants. 

L’enfouissement des réseaux électriques  aux Hérolles, à la Patronfière et à la Bergerie a causé des nuisances 

éphémères, il était indispensable de profiter de l’offre de SOREGIES pour réaliser ces travaux qui n’auraient 

jamais été envisageables avec l’unique budget communal. 

Aux Hérolles, la sécurité de la foire s’est améliorée. Mis dans l’urgence, les troncs de sapins limitant les accès 

de la foire ont été en partie enlevés. Après modifications, soudures, aménagements, des barrières en galva ont 

été mises en place à moindre coût. Il s’agissait des barrières à moutons retirées de la halle. 

Les buses en béton vont être mises en couleur au plus vite, après quelques essais… 

La population est invitée à nous rejoindre si elle souhaite nous aider à participer à la mise en couleur des buses. 

   

 

La Communauté de Communes Vienne et Gartempe avec l’ensemble des Communes du Territoire 

élaborent depuis septembre 2016 le P.L.U.I. (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal), cela 

représente 55 communes pour 41 000 habitations et 2 000 km2. L’objectif est qu’il soit exécutoire 

début 2020 sur une période de 15 ans. 

D’ici cet été, nous devons travailler sur le zonage et le règlement, et dans ce cadre, nous venons 

vers vous en tant que propriétaire de bâtiments, pour savoir si vous envisagez des modifications sur 

votre patrimoine comme par exemple : la création de maisons d’habitations ou gites dans une 

grange que vous soyez agriculteur ou particulier, local pour vente à la ferme… 

Nous vous sollicitons également en tant que propriétaire de haies le long des routes et des chemins  

qui mériteraient d’être protégées afin qu’elles soient référencées dans le document créé. 

Afin d’anticiper au mieux vos projets, faites nous parvenir vos besoins avant le 15 juin en Mairie. 

 I
MP

OR
TA

NT
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Chèque énergie 
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Incivilités 

A plusieurs reprises des incivilités ont été constatées au préjudice de la 

commune. 

Toutes soustractions frauduleuses matérialisées de biens communaux 

(graviers, barrières etc) feront l’objet d’un dépôt de plainte systématique.  
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Conseil du 15 décembre 2017 : 
- Recrutement d’un agent en qualité d’aide adjoint technique en CUI-CAE 

- Convention pour l’entretien et le contrôle des équipements incendie avec Eaux de Vienne-Siveer 

- Réhabilitation de la maison « Ribault »- Demande de subvention DETR 2018 

- Point sur les travaux en cours 

- Projet d’épreuve cycliste le 29/09/2018 

- Préparation des vœux 2018 

 

 Conseil du 19 janvier 2018 : 

- Modalités de transfert de compétence de la piscine de Gouex à la CCVG 

- Modalités transfert de l’intégration du pacte fiscal et financier à la CCVG 

- Travaux de fourniture et pose d’un columbarium  et  aménagement accessibilité dans le cimetière. 

Demande de subvention au Département (ACTIV’3) + CCVG 

- Travaux d’enfouissement de réseaux aux villages de la Bergerie et La Patronfière. Demande de subvention 

au Département (ACTIV’3) 

- Mutualisation de service marché public de la CCVG 

- Création d’un point numérique. Demande de subvention Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

2018 pour l’achat d’un ordinateur. 

 

Conseil du 23 février 2018 : 

- Renouvellement de la convention partenariat centre de vacances avec le CPA de Lathus 

- Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 

l’Engagement Professionnel (Indemnité de Fonction, de Sujétions, d’Expertise et Complément Indemnitaires) 

- Validation des projets 2018 

- Point sur les emplois 

- Point sur les travaux 

 

Conseil du 20 mars 2018 : 

- Vote des comptes administratifs 2017 (Mairie, CCAS) 

- Affectation des résultats 2017 

- Approbation des comptes de gestion 2017 du Receveur Municipal 

- Vote des taxes locales 2018 

- Vote des budgets 2018 (Mairie, CCAS) 

- Votre des subventions de fonctionnement 2018 allouées aux associations 

- Dématérialisation des marchés publics : signature d’une convention avec la CCVG 

 

Conseil du 20 avril 2018 : 

- Révision du montant du loyer du champ de foire des Hérolles 

- Aménagement aires de stationnement et de détente aux Hérolles : résultats de l’appel d’offres, validation 

de la commission et autorisation au Maire pour signer les marchés 

- Désignation d’un délégué à la protection des données, mise en place du service 

- Convention pour la répartition intercommunale des charges de fonctionnement de l’école publique de la 

Trimouille 

- Décision modificative n°1-Exercice 2018 

- Validation des projets 2018 
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Compte administratif 2017 

OPERATIONS DE L’EXERCICE   Dépenses (en €)  Recettes (en €) 

Section d'investissement   139 664,22   197 406,33  
Section de fonctionnement   321 784,54   350 133,71 
      _________   __________ 

TOTAL       461 448,76   547 540,04 

 

RESULTATS REPORT     
(2016) investissement    ------    92 331,17 
Fonctionnement    ------    87 115,30   
      __________   ___________ 

TOTAL      461 448,76   726 986,41 

 
RESULTATS DE CLOTURE 

Investissement      ------                  150 073,28 
Fonctionnement    ------    115 464,47 

RESTES A REALISER 

Investissement      447 004,00   211 127,00 
Fonctionnement     --------    -------  
   
RESULTATS CUMULES 

Investissement      447 004,00   361 200,28 
Fonctionnement    -------    115 464,47 
 
RESULTATS DEFINITIFS 

Investissement      84 803,72   ------- 
Fonctionnement     ------    115 464,47 

ENSEMBLE (Excédent de clôture)      29 660,75 
 

 

Compte annexe pour C.C.A.S. 

RESULTATS REPORTES (2016) 

Déficit     1 432,10 € 

OPERATIONS DE L’EXERCICE 

Fonctionnement Dépenses  1 880,00 € 

Fonctionnement Recettes   1 067,90 € 

TOTAUX : 

Fonctionnement Dépenses  1 880,00 € 

Fonctionnement Recettes   2 500,00 € 

 

RESULTATS DE CLOTURE 

Excédent        620,00 € 

 

 

 

Vote des taxes locales 2018 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal décide d’appliquer une augmentation de 
0,5 % sur les taux 2017 ce qui porte les taux 
communaux 2018 comme suit : 

Taxe d’habitation    13,72 % 

Taxe sur le foncier bâti   11,03 % 

Taxe sur le foncier non bâti  36,40 % 
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Chap./Op. Libellé opération Report. 2017 

en € 

Propos. 

Nouvelles en € 

Total en € 

1341/207 Subv. DETR Parking + aire déténte 19 573,00 ----- 19 573,00 

132/207 Subv. Départ. Parking + aire détente 25 000,00 ----- 25 000,00 

132/207 Subv. CCM Parking + aire détente 12 354,00 ----- 12 354,00 

1641/207 Emprunt Parking + aire détente 130 000,00 2 000,00 132 000,00 

132/215 Subv. Départ. Sanitaires Hérolles 5 700,00 ----- 5 700,00 

132/216 Subv. Départ. Enfouis. Av. La Barre 17 000,00 ----- 17 000,00 

132/217 Subv. Sorégies Enfouis. La Bergerie 1 500,00 ----- 1 500,00 

132/217 Subv. Départ. Enfouis. La Bergerie ----- 11 000,00 11 000,00 

132/217 Subv. CCVG Enfouis. La Bergerie ----- 76,000 760,00 

     

165 Dépôts et cautionnements ----- 200,00 200,00 

021 Virement ----- 17 182,00 17 182,00 

1068 Excédent capitalisé ----- 85 803,72 85 803,72 

10222 Fonds Compensation TVA ----- 12 000,00 12 000,00 

001 Excédent d’investissement reporté  150 073,28 150 073,28 

     

040/ 2804412 Amortissemt sub.d’équipement versée ----- 12 818,00 12 818,00 

     

132/222 Subv. Départ. Travx cimetière ----- 6 500,00 6 500,00 

132/222 Subv. CCVG Travx cimetière  1 607,00 1 607,00 

     

     

 TOTAL 211 127,00 299 944,00 511 071,00 
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Chap./Op. Libellé opération Report 2017 

en € 

Propos. 

Nouvelles en € 

Total en € 

 

165 Dépôts et cautionnements 735,00 ----- 735,00 

231/181 Murs intérieurs église 3 516,00 ----- 3 516,00 

203/190 Aménagement Hérolles 2014/2020 2 000,00 ----- 2 000,00 

231/191 Aménagt aires des conteneurs déchets 2 000,00  ----- 2 000,00 

231/196 Travaux mairie 500,00 4 800,00 5 300,00 

231/198 Réhabilitation maison « Ribault » 74 900,00 ----- 74 900,00 

2135/202 Travaux Médiathèque 1 000,00 ----- 1 000,00 

231/207 Création Parking et aire de détente 230 311,00 ----- 230 311,00 

231/213 Travaux accessibilité 572,00 ----- 572,00 

2131/215 Travx sanitaires Hérolles 2 500,00 ----- 2 500,00 

2111/216 Enfouiss. Réseaux La Barre Achat terr. 2 700,00 ----- 2 700,00 

2135/216 Travx enfouiss. Réseaux la Barre 95 270,00 1 367,00 96 637,00 

2135/217 Travx enfouiss. Réseaux La Bergerie 25 000,00 19 600,00 44 600,00 

2111/220 Acquisition biens immobiliers 6 000,00 ----- 6 000,00 

     

1641 Rembours. Capital emprunts ----- 19 400,00 19 400,00 

001 Déficit d’investissement    

     

231/222 Travaux cimetière ----- 18 200,00 18 200,00 

21578/223 Achat karcher ----- 700,00 700,00 

     

 TOTAL 447 004,00 64 067,00 511 071,00 

 

Vote des budgets de l’exercice 2018 – Budget principal et budget annexe C.C.A.S. 

Après s’être fait présenter le budget 2018 préparé par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal adopte le 

budget 2018 qui s’équilibre comme suit :En section de fonctionnement à la somme de 350 775,75 € (trois cent 

cinquante mille sept cent soixante-quinze euros et soixante-quinze cents), et en section d’investissement à la 

somme de 519 071,00 € (cinq cent dix-neuf mille soixante et onze euros). 

Le montant total des subventions versées aux associations a été arrêté à 5 000,00 € (cinq mille euros). 

 

  

Détails des Dépenses 

 

Budget annexe C.C.A.S (fonctionnement) 

Adopté à l’unanimité, il s’équilibre comme suit : 2 500,00€ (deux mille cinq cents euros). 
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Déchetterie 

Dates à retenir 

 

 

 
 

 

Cartes de pêche 

Messes 

Samedi 29 Juillet à 18h à 

Thollet 

Samedi 30 décembre à 18h 

à Coulonges 

Le 24 juin étant un 

dimanche, il n’y aura pas  

de messe pour la St Jean 

Baptiste. 

 

 

Lundi 21 mai : Concours de pêche aux Hérolles  

Jeudi 7 juin : Club de l’Amitié avec repas le midi 

Dimanche 8 juillet : Loto du Club de l’Amitié 

Dimanche 16 septembre : Loto du Club de l’Amitié 

Samedi 27 octobre : Concours de belote Club de 

l’Amitié 

Dimanche 25 novembre : Repas Noël Club de l’Amitié 

A vos agendas ! 

 Le Concours de pêche à l’étang des 

Carrières aura lieu le lundi de la 

Pentecôte (21 mai). Le but est de 

faire vivre nos traditions 

communales, venez nombreux nous 

soutenir ! 

Inscriptions par tél : 06.87.22.23.04 

Jean-Charles VARESCON 

 

« Carrières des Hérolles » ouverture de la pêche du 

1er avril au 11 novembre 

Les cartes de pêche sont disponibles : 

- A la médiathèque de Coulonges 

- Chez Monsieur Jean-Charles VARESCON, 

10 Place du champ de Foires, Les Hérolles 

- Chez Alternagro, Les Hérolles 
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Encombrants 

Insolite 

 

Jeux… 

Comme dit dans l’édito, voici la sculpture… 

Il n’y a pas que les jeunes qui peuvent profiter de leur 

téléphone et tablette. Certaines applications peuvent 

vous permettre de rester en contact, suivre l’actualité 

ou encore vous divertir. Vous avez par exemple le jeu 

Candy Crush ou plus traditionnel la belote. Vous avez 

aussi la possibilité de faire des traductions. Pour 

commencer vous pouvez télécharger notre application 

« Hérolles le 29 », qui vous permettra de suivre notre 

actualité. 

Une application est un programme numérique 

téléchargeable de façon gratuite ou payante et 

exécutable à partir d’un smartphone ou d’une tablette. 

 

Nous vous proposons un ramassage des encombrants sur le commune de Coulonges. 

-Pour les Hérolles, les Grandes Hérolles, Le Peu du Pin, Thélisset, L'Age-Boutaud, La Jarrige :  

 Le 6 Juin 2018 

Pour Coulonges, Le Prieuré, Benaize, Le Peu de Tilly, La Bergerie, Travail Gogain, La Pachoterie, 

Noyette, La Patronfière :  

 Le 13 Juin 2018 

Pour les personnes seules, nous pouvons vous aider à sortir vos encombrants la veille. Appelez la Mairie 

au 05.49.91.77.08 pour un rendez-vous. 

Etat-Civil  

 

Décès : 

 

Daniel, Jules, Marie PARDIEU                  Fabrice, Eric PAZ 

Les Hérolles                                                 L’Ageboutaud 

Le 24 décembre 2017                                Le 5 avril 2018 

Dans sa 76ème année                                  Dans sa 58ème année 

 

Rémi MOINARD Albert BARROUX 

Coulonges Les Hérolles 

Le 10 mai 2018 Le 15 mai 2018 

Dans sa 75ème année Dans sa 84ème année

     

Que les familles  reçoivent nos sincères condoléances. 

 

 

 

Naissance :  

 

Louis, Maurice BUJAUD 

Le 20 mars 2018 

Les Grandes Hérolles 

 

Félicitations aux parents 

et bienvenue à Louis. 
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La mairie est ouverte : Lundi  de 8h30 à 12h 

 Mardi, Jeudi, Vendredi de 8h à 12h 

En dehors de ces horaires, pour tous renseignements vous pouvez contacter : 

Raymond GALLET, Maire : 06.86.18.13.46 

Christelle BAILLARGEAT, 1ère adjointe : 06.83.08.63.03 

Danièle LECLERCQ, 2ème adjointe : 05.49.91.78.70 

La médiathèque est ouverte du : Lundi au Vendredi 

De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Samedi de 9h à 12h 

Infos Pratiques  

Un peu d’histoire 

L’entreprise Dallais frères, sise à Coulonges-Les-Hérolles, est photographiée ici vers 

1930, avec son camion de livraison. Elle était spécialisée dans la commercialisation du 

bois, de la chaux, du ciment et des engrais. Paul Dallais était Maire de la commune de 

Coulonges-Les-Hérolles en 1923. 
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